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CONDITIONS GENERALES DE VENTE 

1 DESIGNATION 

CPGF FORMATION désigne l'organisme de 
formation professionnelle, dont le siège social est 
situé 49 avenue Franklin Roosevelt, à AVON (Seine 
et Marne). CPGF FORMATION met en place et 
dispense des formations internes ou externes en 
entreprises et sur l’ensemble du territoire national, 
seule ou en partenariat. 

Dans les paragraphes qui suivent, il est convenu de 
désigner par : 

 Client : toute personne physique ou morale 
qui s’inscrit ou passe commande d’une 
formation auprès de CPGF FORMATION. 

 Stagiaire : la personne physique qui 
participe à une formation. 

 CGV : les conditions générales de vente, 
détaillées ci-dessous. 

 OPCO : les opérateurs de compétence 
agréés chargés de collecter et gérer l’effort 
de formation des entreprises. 

2 OBJET ET CHAMP D’APPLICATION 

Les présentes Conditions Générales de Vente 
déterminent les conditions applicables aux 
prestations de formation effectuées par CPGF 
FORMATION pour le compte d’un client. Toute 
commande de formation auprès de CPGF 
FORMATION implique l’acceptation sans réserve du 
client des présentes Conditions Générales de Vente. 

Ces conditions prévalent sur tout autre document du 
client, en particulier sur toutes conditions générales 
d’achat. 

3 INSCRIPTION ET ATTESTATION 

Pour chaque formation, le client doit retourner le 
formulaire d’inscription rempli afin de réserver une 
place pour son stagiaire. En retour, et pour confirmer 
la réservation de la place, CPGF FORMATION 
enverra une convention de formation professionnelle. 

Le client s’engage à nous la retourner datée et signée. 

Une inscription est définitivement validée lorsque le 
présent document est signé. 

La convention indique les « lieu, date(s) et horaires » 
de la prestation de formation. A l’issue de la 

prestation, une attestation de fin de formation est 
transmise au stagiaire. 

À la demande du client, une attestation de fin de 
formation, ainsi que des feuilles d’émargement 
peuvent lui être fournies. 

4 PRIX ET MODALITES DE PAIEMENT 

Les prix des formations sont indiqués en euros net de 
taxes : 

 L’organisme de formation étant exonéré de 
TVA (TVA non applicable - article 261 du 
code général des impôts). 

 Les frais de restauration et d'hébergement 
sont au choix du client. 

Le paiement est à effectuer avant le début de la 
prestation à la signature de la convention. Le 
règlement des factures peut être effectué par 
virement bancaire en faisant donner crédit au compte 
ouvert au nom CPGF-FORMATION - Banque 
Populaire Alsace Lorraine – 

 

Indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement 40 € 
selon le décret 2012-1115 du 2 Octobre 2012. 

5 PRISE EN CHARGE 

Si le client bénéficie d’un financement par un OPCO, 
il doit faire une demande de prise en charge avant le 
début de la prestation. Le client est tenu de fournir 
l’accord de financement lors de l’inscription : le client 
devra s'assurer de la bonne fin du paiement par 
l'organisme qu'il aura désigné. 

En cas de paiement partiel du montant de la formation 
par l'OPCO, le solde sera facturé au client. 

Dans le cas où CPGF FORMATION ne reçoit pas la 
prise en charge de l’OPCO au 1er jour de la 
formation, l’intégralité du coût de formation sera 
facturée au client. 
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CONDITIONS GENERALES DE VENTE 

6 CONDITIONS DE REPORT ET 

D’ANNULATION D’UNE SEANCE DE 

FORMATION 

L’annulation d’une séance de formation est possible, 
à condition de le faire au moins 10 jours calendaires 
avant le jour et l’heure du début de la formation. 
Toute annulation doit faire l’objet d’une notification 
par e-mail à contact@cpgf-horizon.fr. En cas de 
renoncement par le bénéficiaire avant le début du 
programme de formation : 

 Dans un délai supérieur à 30 jours avant le 
début de la formation : aucun coût de 
formation est dû. 

 Dans un délai compris entre 30 jours et 10 
jours inclus avant le début de la formation : 
50 % du coût de la formation est dû. 

 Dans un délai inférieur à 10 jours avant le 
début de la formation : 100 % du coût de la 
formation est dû. Le coût ne pourra faire 
l’objet d’une demande de remboursement 
ou de prise en charge par l'OPCO. 

7 PROGRAMME DES FORMATIONS 

S’il le juge nécessaire, l’intervenant pourra demander 
d'adapter les contenus des formations au niveau des 
participants. 

8 PROPRIETE INTELLECTUELLE ET 

DROIT D’AUTEUR 

Les supports de formation, quelle qu’en soit la forme 
(papier, numérique, électronique…), sont protégés 
par la propriété intellectuelle et le droit d’auteur. Leur 
reproduction, partielle ou totale, ne peut être 
effectuée sans l’accord exprès de CPGF 
FORMATION. Le client s’engage à ne pas utiliser, 
transmettre ou reproduire tout ou partie de ces 
documents en vue de l’organisation ou de l’animation 
de formations, de cours, de présentations à toutes 
manifestations (colloques, journées scientifiques….). 

9 INFORMATIQUE ET LIBERTES 

Les informations à caractère personnel 
communiquées par le client à CPGF FORMATION 
sont utiles pour le traitement de l’inscription ainsi que 
pour la constitution d’un fichier clientèle pour des 
prospections commerciales. 

Les données pourront être communiquées aux 
partenaires contractuels de CPGF FORMATION pour 
les seuls besoins de la prestation et le renouvèlement 
de ses accréditations. 

10 LOI APPLICABLE ET ATTRIBUTION DE 

COMPETENCE 

Les présentes Conditions Générales de Vente (CGV) 
sont encadrées par la loi française. En cas de litige 
survenant entre l’association CTCB et le client, la 
recherche d’une solution à l’amiable sera privilégiée. 
À défaut, l’affaire sera portée devant les tribunaux de 
Toulouse. 
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